
Femmes et retraites : des choix de société

La retraite est bien un domaine qui nous concerne tous,
et dans lequel les femmes doivent être les premières à
se battre. D’abord au même titre que les hommes car

jamais le nombre de femmes actives n’a été aussi élevé :
actuellement, près d’un actif sur deux est une femme, sans
compter le cas des femmes qui travaillent avec leur conjoint
et ne sont pas comptabilisées comme actives. Ensuite parce
que les mesures qui ont déjà été prises, ou que le gouver-
nement et les milieux patronaux aimeraient prendre, tou-
chent majoritairement les femmes, et de manière plus grave.

Parler aujourd’hui de façon générale des retraites sans
évoquer la situation des femmes, c’est se priver des meilleurs
arguments montrant combien les projets gouvernementaux
sont injustes et néfastes. La question des retraites prend
beaucoup plus de relief si on l’aborde en prenant en consi-
dération la situation des femmes : elle s'enrichit alors de
nouvelles revendications et de propositions pour améliorer
le financement.

I. - Les régressions contenues dans les mesures
Balladur de 1993

Déjà en 1993 les mesures prises par le premier ministre
Edouard Balladur étaient profondément injustes ; celles que
le gouvernement veut imposer aujourd’hui le sont encore
plus. Il s’agit de faire accepter un recul social majeur et de
faire porter aux salarié-es l’essentiel de la charge du finan-
cement des retraites. La “ réforme “ projetée vise à étendre
aux retraité-es et à l’ensemble des salarié-es la précarité lar-
gement imposée dans le secteur privé, et à affaiblir salaires
et pensions pour renforcer les profits. Ces mesures, passées
et en projet, ont toutes des conséquences négatives consi-
dérables pour les femmes et les hommes, mais plus encore
pour les femmes. Pourquoi ? Examinons les différents aspects
de la réforme de 1993 :

1.- Allongement de la durée des cotisations pour les
salariés : quand, en 1993, la durée de cotisation est passée
dans le secteur privé de 37,5 à 40 ans, le caractère clairement
hypocrite de cette mesure est apparu avec le problème du
chômage des plus de 50 ans. Cette mesure est inefficace
financièrement, et injuste socialement car, en fait, allonger
la durée de cotisation ne veut pas dire que les personnes
vont  travailler plus longtemps, mais que davantage
d’hommes et de femmes partiront sans bénéficier du taux
plein. Le Medef veut même aller plus loin et allonger cette
durée - 42 ans, voire 45 - aussi bien dans le secteur public
que dans le secteur privé. Ce serait pénalisant pour les
hommes, et encore plus pour les femmes, puisque la plupart
n'arriveront déjà pas à obtenir les 37,5 annuités : seulement
39 % des femmes retraitées ont pu faire valider une carrière
complète (voir encadré) contre une grande majorité des
hommes (85 %). Les carrières des femmes s’allongent pro-
gressivement, mais elles demeurent plus courtes que celles

des hommes (dans les couples, ce sont très souvent les femmes
qui s'arrêtent pour élever les enfants). Conséquence de cette
situation : les femmes prennent en moyenne leur retraite
deux ans plus tard que les hommes pour augmenter leur trop
faible nombre d’annuités de cotisation et partir avec une
meilleure retraite. Nous demandons la suppression des " abat-
tements " sur le montant de la pension qui pénalisent à
l’excès les carrières courtes en réduisant de façon totalement
disproportionnée la pension pour chaque trimestre man-
quant, et pour le retour aux 37.5 annuités pour toutes et
tous !

2.- Indexation des pensions sur les prix, et non plus sur
les salaires moyens : cette mesure, tout comme l’allonge-
ment de la durée des cotisations, se traduit par une baisse
des pensions. C’est même celle qui entraîne la plus grande
baisse. Or les pensions des femmes sont déjà parmi les plus
faibles. En 2001, les retraités - hommes et femmes confon-
dus - percevaient en moyenne un montant global de
pension égal à 1 126 € par mois. Les femmes ont touché
848 € mensuels et les hommes 1 461 € (soit 72 % de plus).
En ce qui concerne les seules pensions de droit direct (hors
bonification pour enfants et hors réversion) les femmes ont
touché 650 €, et les hommes 1 383 € (soit plus du double).
Plus les retraitées sont âgées, plus leur pension est faible :
dans la tranche d’âge des 85 ans et plus, elles reçoivent en
moyenne 506 €. Ce que viennent confirmer les chiffres concer-
nant la pauvreté qui montrent qu’au-delà de 65 ans, 83%
des titulaires du minimum vieillesse sont des femmes. Nous
refusons toute mesure qui se traduirait par une baisse
supplémentaire de la retraite ! Nous demandons le retour à
l'indexation sur les salaires.

3.- Passage des 10 aux 25 meilleures années pour le
calcul de la pension : cette mesure pénalise beaucoup de
salariés, mais plus fortement les femmes parce qu’elles ont
des carrières plus fractionnées (comportant plus d’années
incomplètes ou à temps partiel, et plus de chômage). Lorsque
les carrières sont plus courtes, sélectionner un plus grand
nombre d'années oblige forcément à “ piocher ” davantage
dans le lot des mauvaises. Nous demandons le retour à la
référence aux 10 meilleures années.

II.- La retraite est le miroir grossissant des inéga-
lités de la vie active

La retraite reflète, en les amplifiant, les inégalités qui
existent dans la vie professionnelle entre les hommes et les
femmes. Malgré leur réussite globalement supérieure dans
les études, les femmes ont moins accès que leurs collègues
hommes à des postes qualifiés et bien rémunérés. Les
hommes gagnent en moyenne 25 % de plus qu’elles dans la
vie active, mais ils touchent 72 % de plus qu’elles à la retraite.
Les femmes assument l’essentiel des responsabilités en



matière d’éducation des enfants et de tâches domestiques ;
ces charges pénalisent leur carrière professionnelle, ce qui
se concrétise par des salaires inférieurs.

A cela, s’ajoute le fait qu’elles interrompent leur activité
professionnelle pour élever les enfants ou prendre soin d’un
parent vieillissant, ce qui sanctionne encore leur carrière et
réduit la durée de cotisation au régime de retraite. Salaires
plus faibles, combinés à des durées de cotisation réduites se
traduisent par des pensions beaucoup plus faibles.

III.- Des écarts hommes/femmes qui décroissent,
mais pour combien de temps ?

Au cours du temps, les écarts entre les pensions des
hommes et des femmes ont tendance à se réduire car le taux
d’activité des femmes ne cesse de s’accroître, leur salaire
moyen a augmenté (malgré la persistance des inégalités de
salaires) et elles sont plus nombreuses à accomplir des
carrières complètes. De plus, elles s’interrompent moins long-
temps et moins souvent pour élever les enfants. Mais il est
probable que cette amélioration ne va pas durer, et ce pour
différentes raisons. 

Tout d'abord, depuis deux décennies le travail à temps
partiel et les emplois précaires se sont fortement dévelop-
pés. Ils touchent majoritairement les femmes et ils auront
une influence à la baisse sur le niveau de leur pension. 

Ensuite, le plein impact des mesures " Balladur " de 1993
ne se fera sentir que dans les années à venir et, on l’a vu, les
femmes sont particulièrement affectées. 

Enfin, l’extension en 1994 de l’allocation parentale d’édu-
cation (APE) aux parents de 2 enfants entraîne le retrait de
nombreuses femmes du marché du travail. Après le congé
parental, une femme sur deux ne retrouve pas d'emploi. Les
femmes qui optent pour l'APE auront des difficultés accrues
à obtenir le nombre suffisant d'annuités.

Ce serait donc une erreur de compter sur le temps pour
“ lisser ” les inégalités hommes/femmes, comme on l'entend
parfois. Tout particulièrement dans le contexte politique
actuel caractérisé par des attaques frontales contre les acquis
sociaux, de fortes transformations du marché du travail et
de précarisation, dont l'impact est tout sauf de réduire les
inégalités ! Le constat des fortes disparités de retraite entre
les hommes et les femmes - et aussi des grandes disparités
entre les différents régimes - oblige à s'interroger sur la
nature du modèle de protection sociale. 

IV.- Passer d'une logique de dépendance à une
logique d'égalité

Les régimes de retraite ont été construits sur une longue
période mais sur un même modèle : celui de l'homme tra-
vaillant à temps plein et sans interruption de carrière, dans
un rôle de soutien de famille. L'ordonnance de 1945 parle
ainsi du "travailleur et de sa famille". L'homme avait des
droits propres à la protection sociale. La femme était can-

tonnée dans un rôle d'épouse et de mère, et bénéficiait de
droit dérivés dépendant du mari.

Le système, tout en ayant évolué, se révèle insuffisant
pour assurer une retraite correcte aux femmes dans la situa-
tion actuelle. Il est de plus inadapté, au vu de l'objectif d'éga-
lité entre les hommes et les femmes, et au vu de l'évolution
du modèle de famille (monoparentales, pacs, familles homo-
parentales). Certains avantages familiaux sont aussi mis en
cause par la législation européenne au nom de l'égalité, alors
qu'ils ne sont même pas suffisants pour remédier aux inéga-
lités de pensions entre sexes ! La notion d'égalité ne doit pas
être utilisée pour tirer vers le bas l'ensemble des acquis sociaux. 

V.- Propositions

Dans l’immédiat, Attac avance un ensemble de proposi-
tions visant à améliorer le système actuel. L'accent est mis
plus particulièrement sur des propositions visant à augmen-
ter les capacités de financement, tout en favorisant l'égalité
entre les hommes et les femmes.

1.- Défendre et améliorer les pensions

- annulation des mesures Balladur qui instaurent des
inégalités entre public et privé, et renforcent les inégalités
entre hommes et femmes, 

- durée de cotisation de 37.5 annuités pour tous, retraite
à 60 ans à taux plein,

- taux de pension égal à 75 % du salaire antérieur (cal-
culé sur la base des 10 meilleures années pour le privé et des
6 derniers traitements pour le public),

- pas de pension inférieure au SMIC, 
- relèvement progressif du minimum vieillesse au niveau

du SMIC. 

On peut rappeler que plus de 20 % des femmes sont rému-
nérées au SMIC, contre 10 % des hommes, et que 80 % des
bénéficiaires isolés du minimum vieillesse sont des femmes.
Les mesures précédentes concernent bien les hommes comme
les femmes, mais, on l'a montré,  particulièrement les femmes.
Elles ont tout intérêt à se battre pour défendre et améliorer
les retraites parce qu'elles sont en majorité celles qui tou-
chent les plus faibles pensions.

2.- Quand les voies vers l’égalité sont aussi des sources
de financement

Pour financer les sommes nécessaires au coût des retraites,
de grandes mesures doivent être prises : une politique de
plein emploi, qui augmentera le nombre de cotisants, et une
augmentation des salaires, qui augmentera mécaniquement
le volume des cotisations. Ces deux mesures, déclinées et
précisées au féminin, ont l’avantage de combiner étroite-
ment l’amélioration du financement des retraites et la pro-
gression vers l’égalité entre les hommes et les femmes.

3.- Une politique de plein emploi

Le combat pour améliorer le système des retraites est insé-
parable du combat pour l’emploi. Une politique de plein
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emploi inclut la résorption totale du chômage et la réduc-
tion du temps de travail. Elle vise à garantir à chaque
personne le droit concret à l'emploi. Elle concerne princi-
palement l'augmentation du taux d'emploi des femmes. En
effet, le potentiel du plein emploi des femmes, en termes
de financement des cotisations, est important, mais il est très
souvent sous-évalué : les raisons relèvent plus de la négligence
de la dimension homme/femme que d’une appréciation réelle
de la situation. 

Avoir un emploi est le désir de six femmes au foyer sur
dix. L'accès à un emploi reste la condition nécessaire à l'au-
tonomie financière et à l'émancipation des femmes, même
s'il n'est pas à lui seul suffisant pour assurer l'égalité entre
hommes et femmes.

Il s’agit donc de mener une politique permettant une
pleine participation des femmes au marché du travail.
Contrairement aux idées reçues, une plus grande activité des
femmes n'est pas cause de chômage, mais est créatrice de
revenus et d'activités nouvelles. Elle transfère dans le domaine
marchand une grande part des activités socialement indis-
pensables, jusque-là réalisées par les femmes dans la sphère
domestique. C'est un cercle vertueux qui, en offrant une plus
grande disponibilité de gardes d'enfants, de services de proxi-
mité et d'aide à la dépendance des personnes âgées, permet
aux femmes d'avoir un emploi. D'autres emplois induits
concernent la restauration, le médical, le para-médical, la
culture, les loisirs, les collectivités territoriales… Dans les pays
où le taux d'activité des femmes augmente, le taux de chô-
mage diminue, et réciproquement. 

La pleine participation des femmes au marché du travail
constitue donc un facteur puissant de croissance, et en par-
ticulier d'une croissance générée par la satisfaction des
besoins sociaux. Ceux-ci constituent un gisement d'emplois
; ils peuvent être organisés à temps plein, d'une manière col-
lective plus qu'individuelle, dans un cadre professionnel, et
loin de la précarité qui les caractérise actuellement. Ils néces-
sitent de réelles qualifications et ils doivent être valorisés et
mieux payés. Et surtout, au delà des stéréotypes, ils s'adres-
sent aux femmes comme aux hommes, et doivent être mixtes. 

4.- L'activité des femmes, paramètre important pour le
financement des retraites

La disponibilité de modes de gardes d'enfants ou de ser-
vices aux personnes âgées, leur coût, leur qualité sont des
déterminants majeurs dans la décision d'activité des femmes,
et/ou dans l'option du temps partiel, abusivement qualifiée
de libre choix. De même, on l'a dit, l'allocation parentale
d'éducation a été une incitation majeure pour les femmes à
quitter le marché du travail : actuellement près de 500 000
d’entre elles en sont prestataires. 

S'il est un domaine où jouent à fond les effets incitatifs
ou, au contraire, dissuasifs des politiques, c'est bien celui de
l'activité des femmes. Il est donc nécessaire de mener une
politique volontariste et cohérente dans tous les domaines
- social, familial, fiscal - pour permettre l'emploi des femmes,
et résorber le chômage qui est, dans toutes les tranches d'âge,
plus fort pour elles que pour les hommes. Cette politique
doit intégrer : 

- le développement d'un service public de garde d'en-
fants, et d'aide à la dépendance des personnes âgées (struc-
tures collectives, avec qualification, reconnaissance et mixité
des emplois) ;

- la suppression de l'allocation parentale d'éducation qui
doit être remplacée par des mesures soumettant les avantages
du congé parental à l'alternance entre le père et la mère  ;

- une campagne pour une meilleure répartition entre
homme et femme du travail rémunéré (professionnel) et non
rémunéré (éducation des enfants, tâches domestiques) ;

- une remise en cause des mesures fiscales – comme le
quotient familial et l’imposition commune des ménages –
qui sont défavorables à l'égalité homme/femme.

5.- Un potentiel sous-évalué 

Actuellement, en France, le taux d'activité des femmes
est de 79 % dans la tranche des 25-54 ans, contre 94 % pour
les hommes. Ce taux est bien inférieur à celui de pays nor-
diques, comme la Suède. En l'absence d'obstacles à l'emploi
des femmes, il n'y aurait pas de raisons pour que les taux
d'activité et les taux de chômage des femmes et des hommes
diffèrent. Il existe donc un gain potentiel de 1,8 million de 

Femmes et retraites : des choix de société

Des chiffres qui parlent

• En 2001, les retraités - hommes et femmes confon-
dus - percevaient en moyenne, au titre des régimes de
base et complémentaires, un montant global de pen-
sion égal à 1 126 € par mois. Les femmes retraitées ont
touché en moyenne 848 € par mois et les hommes retrai-
tés 1 461 €, soit 72 % de plus. 

• En ce qui concerne les seules pensions de droit direct
(c'est à dire hors avantages familiaux et hors pension
de réversion), les femmes ont touché 650 € et les
hommes 1 383 €, soit plus du double. 

• Chez les fonctionnaires, l’écart est moins grand :
les pensions des hommes sont " seulement " 30 % plus
élevées que celles des femmes.

• Les bonifications pour enfants rapportent 2 fois
plus aux hommes qu’aux femmes. Montant des bonifi-
cations par mois : 129 € pour les hommes, contre 64 €
pour les femmes.

• En 1997, 3 retraités sur 10 ont perçu une pension
inférieure au minimum vieillesse : parmi ces retraités
"pauvres", 83 % sont des femmes.

• Compte tenu de leur trop faible nombre d'annui-
tés de cotisation, les femmes sont amenées à repousser
leur départ en retraite, ce qui fait qu'elles partent en
moyenne 2 ans plus tard que les hommes. 



femmes actives supplémentaires. C'est un chiffre très signi-
ficatif, qui représente environ 7 % de la population active
totale projetée en 2020. On peut rappeler que le taux de
chômage actuel est de 9%, et que les projections les plus
favorables dans les évaluations sur les retraites, le ramènent
à 3 %, soit un gain de 6 % de la population active. Le gain
potentiel de l'activité des femmes est donc supérieur au gain
envisagé sur la réduction du chômage. Il justifie de mettre 
cet objectif de plein emploi des femmes au rang des priorités
politiques. Il permet d'augmenter les cotisations et d'amé-
liorer le financement des retraites.

6.- Augmentation des salaires et application de la loi sur
l'égalité salariale

L'augmentation des salaires est légitimée par le fait que
la part de la masse salariale dans le PIB a baissé d'environ 10
points au cours des 30 dernières années. En premier lieu, il
est légitime de corriger les inégalités de salaires existant
entre hommes et femmes. En 1997, le salaire net moyen des
hommes est supérieur de 21 % à celui des femmes pour les
emplois à temps complet et pour des nombres d'années
d'études et une expérience professionnelle identiques. En
retirant les effets des différences de structures d'emplois et
de formation initiale, il reste une différence "inexpliquée"
que les études sur le sujet reconnaissent et situent entre 12 %
et 15 % :  cet écart est un effet de pure discrimination, et il
ne diminue pas en fonction du temps. Il est donc légitime
et urgent de proposer en premier lieu un rattrapage des
salaires des femmes, destiné à corriger une inégalité exis-
tante : 

- une étude par secteur professionnel doit permettre de
déterminer pour chacun d'eux, l'écart de salaires entre
hommes et femmes "toutes choses égales par ailleurs" : exi-
geons la mise en œuvre de l'égalité salariale, avec obliga-
tion de résultats.

7.- Relèvement des cotisations patronales sur le temps
partiel imposé 

Le temps partiel, lorsqu'il est imposé, s'identifie à du chô-
mage partiel. Exigeons donc, pour les salarié-es qui le subis-
sent, les mêmes droits que pour les chômeurs. Cela implique 

la majoration du taux de cotisation des employeurs qui impo-
sent le temps partiel (par exemple cotisation sur une base
de temps plein). Cette majoration servira à l'amélioration de
la pension des personnes concernées.

8.- Corriger des inégalités particulières

Il existe dans les différents régimes de retraite, certaines
mesures particulièrement injustes envers les femmes qui peu-
vent facilement être modifiées.

- répartition plus juste des bonifications pour enfants
(appelées aussi majorations dans la fonction publique) : il
s’agit de la bonification de 10 % a minima du montant de
la pension, accordée aux parents, hommes comme femmes,
ayant élevé 3 enfants ou plus. Aujourd’hui les hommes tou-
chent en moyenne 2 fois plus que les femmes (voir encadré)
puisque ces bonifications sont proportionnelles à la pension.

Le coût global de cette mesure est de 6 milliards d’€, aux-
quels il faut ajouter 0,35 milliard d’€ d’exonérations fiscales,
car ces sommes ne sont pas imposables. Les hauts revenus
sont donc doublement favorisés. Ainsi, à l’inégalité entre
hommes et femmes, se superpose une inégalité entre hauts
et bas revenus. Les bonifications devraient être transformées
en un forfait. 

- réduction de l’abattement pour trimestres manquants
qui diminue fortement la pension et pénalise à l'excès les
carrières incomplètes, donc les femmes. Actuellement, 5
années manquantes dans le privé peuvent réduire de moi-
tié la pension... L'abattement doit être proportionné au
nombre de trimestres manquants.

VI.- Un débat qui va au-delà du financement

A l'heure où près d'un actif sur deux est une femme, la
question des retraites des femmes ne peut pas être réduite
à une rubrique spécifique de la question des retraites. 

De même, la question des dispositifs familiaux oblige à
s’interroger plus largement sur l’organisation familiale et les
rôles attribués aux femmes et aux hommes. Avantages fami-
liaux et pensions de réversion ont été initialement prévus
dans un cadre de politique nataliste, pour compenser l'im-
plication majoritaire des femmes dans la prise en charge de
la famille, et ceci au détriment de leur carrière. Les chiffres
montrent qu’ils sont, aujourd'hui encore, essentiels pour rat-
traper - un peu - les inégalités de pension entre femmes et
hommes. Mais le risque existe que ces dispositifs familiaux
ne servent qu'à renforcer les rôles traditionnels des deux
sexes. Que devraient-ils maintenant indemniser dans une
situation - à atteindre - d'égalité entre hommes et femmes ?
Quel objectif attribuer aux bonifications pour enfants et pen-
sions de réversion ? 

La logique d'égalité implique déjà de généraliser les droits
propres en remplacement des droits dérivés, qui ont des
effets pervers identifiés (entre autres, ils constituent des
freins à l'emploi des femmes). De plus, la construction de
droits basés sur la dépendance ne peut pas satisfaire au prin-
cipe de pleine citoyenneté. 

Repenser le système dans une logique d'égalité, c'est,
plus généralement, avoir le souci de garantir la viabilité du
système par répartition en l'alimentant par des cotisations,
- l'aspect contributif   et en même temps de garantir à chaque
individu une retraite décente par des droits propres, - la soli-
darité. Plutôt que d'opposer les systèmes " contributif " - et
"universel", il est possible de les conjuguer : à chaque indi-
vidu des droits propres, la solidarité consistant à financer les
cotisations pour les personnes hors emplois (chômeurs, étu-
diants, inactifs, …). C’est une réflexion dont l’objectif à plus
long terme est de faire évoluer la logique du système.

On le voit, au-delà du modèle de retraite et de son finan-
cement, c'est l'ensemble de la protection sociale, de la
conception de la solidarité et des rapports entre les hommes
et les femmes qui est en jeu lorsqu'on intègre la dimension
du genre. Il s'agit bien d'un choix de société.
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